
 
N° de la demande de soumissions : 5000067274 

Page 1 
 

 
RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS À: 

 
Bid Receiving - Environment 
Canada / Réception des 
soumissions – Environnement 
Canada   
 
 
soumissionsbids@ec.gc.ca 
 
 
 

 
 

BID SOLICITATION  AMENDMENT 
MODIFICATION DE LA DEMANDE 

DE SOUMISSIONS 
 
The referenced Bid Solicitation is 
revised in this document; unless 
otherwise indicated, all other terms 
and conditions of the Bid Solicitation 
remain the same. 
 
La demande de soumissions citée en 
référence est modifiée dans ce 
document; sauf indication contraire, 
les modalités de la demande de 
soumissions demeurent les mêmes.  

 
 
 
 
 
 

  Title – Titre 

Meilleures technologies disponibles et meilleures pratiques 
environnementales (MTD/MPE), y compris les technologies 
émergentes, pour la réduction des gaz à effet de serre dans 
le secteur de l’extraction et du traitement des minéraux 
critiques afin de soutenir l’électrification et la production de 
batteries. 

 

  EC Bid Solicitation No./SAP   
  PR No. -  N° de la demande de  
  soumissions EC / N° SAP PR 

 

5000067274 
 

Amendment No. - N° de 
modification 
 

 
002 

  Date of Bid Solicitation (YYYY-MM-DD) – Date de la demande    
  de soumissions (AAAA-MM-JJ)  
 

2022-08-30 
 
Bid Solicitation Closes (YEAR-
MM-DD) - La demande de 
soumissions prend fin (AAAA-
MM-JJ) 
 

at – à   15h00  
on – le 2022-10-05 
 
 

Time Zone – Fuseau 
horaire 
 

Heure avancée de l'Est  
(HAE) 

F.O.B – F.A.B  

Destination 
 

Address Enquiries to  - Adresser toutes questions à 

 
Michel Lariviere à michel.lariviere@ec.gc.ca 
 

Delivery Required (YEAR-MM-DD) – Livraison exigée (AAAA-
MM-JJ) 

Voir ici 
 

Destination of Services  / Destination des services 

Voir ici 
 
 

Security /  Sécurité 

Voir ici 
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La modification de la demande de soumissions a pour but de répondre aux demandes de 
renseignements : 
 
Réponse(s) (R) aux question(s) (Q) : 
 
Q2.  Dans la DDP, pièce jointe 1 à la partie 4, sous les critères de pointage – C3 Expérience 

de l’équipe de projet et C4 Expérience des gestionnaires de projet.  Le promoteur peut-il 
utiliser les mêmes projets pour C3 et C4 ? 

 
R2 Oui, le promoteur peut utiliser les mêmes projets pour R3 et R4, pour autant qu’ils 

répondent aux exigences d’expérience spécifiques décrites dans C3 et C4. 
 

 
Q3.  Dans la DDS, à la partie 4, Procédures d’évaluation et méthode de sélection à l’article 

4.2, il est indiqué que l’expérience décrite dans l’offre doit être l’expérience du 
soumissionnaire lui-même (qui comprend l’expérience de toutes les entreprises qui ont 
formé le soumissionnaire par le biais d’une fusion, mais n’inclut aucune expérience 
acquise par l’achat d’actifs ou une cession de contrat).  L’expérience des affiliés du 
soumissionnaire (c.-à-d. la société mère, filiales ou sociétés sœurs), des sous-traitants 
ou des fournisseurs ne sera pas pris en considération. Le promoteur peut-il utiliser 
l’expérience pertinente d’une personne avec une autre entreprise pour C4 ? 

 
R3 Oui, le promoteur peut utiliser l’expérience pertinente d’une personne avec une autre 

entreprise pour C4, pour autant qu’ils répondent aux exigences d’expérience spécifiques 
décrites dans C4. Remarque : l’exigence d’expérience pour le C4 est propre au 
gestionnaire de projet proposé. 

 
 
 
 
 

Toutes autres modalités de la demande de soumissions demeurent les mêmes. 
 


